
Monsieur Propre aux champs 

ourquoi les agriculteurs arasent-ils les 
talus? Pourquoi s'opposent-ils si sou­
vent à la création de réserves? En 

essayant de comprendre le regard qu'ils por­
tent sur le bocage, il est peut-être possible de 
concevoir les bases d'un vrai dialogue. 

A lire les éditions successives des " Usages 
et règlements locaux ayant force de Loi , 
pour chaque département breton et à les 
éclairer d'une longue fréquentation des cam­
pagnes bretonnes, on peut faire trois consta­
tations qui éclairent les conflits de gestion 
du bocage. 

D'une part, les arbres ne sont jamais décrits 
que dans le cadre d'un rapport social : le 
vendeur et l'acheteur, le bailleur et le pre­
neur, le sortant et l'entrant, le propriétaire du 
fonds et le voisin. Certes, c'est la loi du genre 
mais c'est aussi la Loi. 

D'autre part, ils ne sont jamais perçus comme 
un tout indistinct mais comme la somme de 
leurs parties : racines, souche, tronc (de 
moins ou de plus de 6 pieds), petit bois, bois 
moyen, bois d'oeuvre, émondes (de 9 ans, 
de 15 ans ... ), écorce, feuilles, fruits, ombre ... 

Enfin, les arbres font l'objet de travaux dont 
les traces sont et doivent être visibles : tailler 
en pointe de diamant, couper bas, coupes 
nettes et sans saute (Habasque, 1852, p. 
294). 

Non seulement ces pratiques permettent un 
bon redémarrage des pousses et facilitent 
le contrôle du propriétaire, mais elles sont 
aussi, accompagnées de beaucoup d'autres, 
un élément important du marquage social 
du territoire. Cordes de bois, cents de fagots, 
ragoles ou tétards émondés, talus nettoyés, 
rotation des coupes régulières, tout va dire les 
qualités de l'agriculteur, son endurance, sa 
rapidité, son habileté, son respect des 
normes, des usages et des autres. Un bel 
arbre est un arbre bien débité. 

Inutile surproduction 
On voit donc que la société traditionnelle par­
tageait une vision des arbres calquée sur 
l'organisation sociale : la hiérarchie méticu­
leuse des hommes se traduit dans les usages 
et, tout naturellement, dans le traitement des 
arbres. Au sommet, l'ensemble des troncs qui 
sont réputés " bien inaliénable , du proprié­
taire; à la base, la mousse et les lierres dont 
il est " admis ou toléré que les malheureux , 
puissent les ramasser ,, dans les forêts natio­
nales •• (Limon, 1852, p. 91 ). La simplifica-
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tion sensible des chapitres consacrés aux 
<< produits annuels et périodiques des bois ,, 
au fil des éditions des recueils d'usages 
locaux va d'ailleurs accompagner l'uniformi­
sation de la société. 

Les transformations sociales et techniques 
intervenues depuis cinquante ans sont trop 
récentes pour avoir changé les mentalités 
mais assez profondes pour avoir révolution­
né les usages. Le chauffage au fuel , la cui­
sinière à gaz ont été, comme le fil de fer bar­
belé, les premiers moteurs de la 
restructuration des bocages. En quelques 
années, la savante rotation qui assurait l'en­
tretien des haies et l'approvisionnement en 
bois de la ferme est abandonnée. La sur­
production, invisible aux yeux du profane, 
ne l'est pas pour l'agriculteur. Les branches 
s'avancent au-dessus de la parcelle et accro­
chent les lignes téléphoniques, les ronces 
font la chaîne entre les troncs. La rénova­
tion des foyers ( << inserts '' ), la vente à l'ex­
térieur, ont maintenu une certaine pression 
mais en créant une véritable << économie du 
rondin ,, (Trivière, 1991) qui conduit à négli­
ger les chantiers moins accessibles et à brû­
ler sur place les << sous-produits ''. Les usages 
partent en fumée : '' Les bois des talus s'es­
timent d'après la quantité de fagots ou bour­
rées qu'ils peuvent donner , (Aulanier, 1905, 
p. 218). 

Aussi, lorsque le remembrement, ou, tout 
simplement, l'usage du tracte-pelle se sont 
répandus, ils n'apportaient pas que des pro­
messes d'amélioration des rendements, ils 
fournissaient aussi la solution définitive à l'en­
tretien des talus boisés. Ce que les agricul­
teurs cherchaient à faire disparaître, ce 
n'étaient pas les arbres en eux-mêmes mais 
les arbres retournant au sauvage, avouant 
l'abandon. L'arasement des talus boisés 
répondait à une attente profonde, celle d'une 
nature ,, propre , où pouvait à nouveau se 
lire le travail de chacun, même si l'on pouvait 
y lire aussi la violence des nouveaux rap­
ports sociaux et le déracinement du monde 
rural. 

Après avoir imposé presque partout ses 
normes productives, la société urbaine domi­
nante tente de s'emparer des espaces mar­
ginaux au nom de normes esthétiques, scien­
tifiques, patrimoniales. Par une remarquable 
division du travail , elle argumente de ses 
propres dégradations (villes saturées, cam­
pagnes dévastées) pour imposer des conser­
vatoires d'où << l'homme travaillant ,, est insi­
dieusement chassé. 



.Jeanne-Yvonne André, comme tous ceux qui sont nés et ont vécu à côté du Cragou avait 
'un sentiment très fort d'appartenance à ces lieux. Les rochers, les landes, les prairies 
n'étaient pas perçus comme un " paysage » mais comme une multitude d'usages possibles 
et, au bout du compte, comme ce qui avait accompagné toute une vie. 

Contre l'amnésie 
!-es valeurs écologiques révélées par les 
~ientifiques (Les bocages, 1976) et relayées 
par les associations n'ont aucun ,, équivalent­
travail , et les avantages agronomiques 
induits n'ont aucun lien avec l'entretien qu'ils 
supposent. Pire, la notion d'entretien n'a pas 
la même signification pour ceux qui parlent 
du ,, paysage ,, et pour ceux qui le transfor­
ment. Pour les premiers, c'est la nature qui 
doit se lire dans l'apparente spontanéité des 
formes, des couleurs et des odeurs; pour les 
seconds, c'est la culture, leur emprise sur la 
nature, qui doit se lire dans les coupes rases, 
les branches qui brûlent, la haie calibrée. Ne 
voit-on d'ailleurs pas le même conflit traver­
ser les services qui entretiennent les espaces 
verts des grandes villes où l'objectif affiché par 
les responsables consiste à rendre le travail 
invisible (M.A. Barbier, corn. pers). En effet, 
pour apprécier un paysage, << il faut en avoir 
évacué la notion de peine, de travail ,, (A. 
Guillou, 1993, p. 60). 

Il n'y a donc, a priori, pas de dialogue possible 
entre ceux qui parlent "préservation" de la 
nature et ceux qui cherchent à travailler pro­
prement au nom de valeurs immuables. 
Autrement dit : propreté des villes - cachez 
ce travail que je ne saurais voir; propreté des 
champs - une injustice vaut mieux qu'un 
désordre. Dans les deux cas, la référence 
au passé ~st idéalisée; elle masque l'évolu­
tion constante des paysages et des pratiques. 

Le dialogue est surtout impossible entre 
amnésiques. 

Il faut donc, d'une part, contribuer à la réflexion 
par des rencontres comme celle d'aujour­
d'hui, et, d'autre part, encourager une reva­
lorisation économique des sous-produits du 
bocage. C'est à ce prix que l'on pourra faire 
évoluer les usages et, peut-être, concilier 
des perceptions divergentes. • 
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